
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

 
 

 

Avis no 2016-AV-0274 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 22 septembre 2016 
sur le projet de décret autorisant la société AREVA NC à modifier 

l’installation nucléaire de base no 116, dénommée « usine UP3-A », située 
dans son établissement de La Hague (département de la Manche) 

 
 
 
L’Autorité de sûreté nucléaire, 
 
 
Vu le code de l’environnement, notamment le titre IX de son livre V ; 
 
Vu le code de la santé publique, notamment le chapitre III du titre III du livre III de sa première 

partie ; 
 
Vu le code du travail, notamment le chapitre Ier du titre V du livre IV de sa quatrième partie ; 
 
Vu le décret no 2007-1557 du 2 novembre 2007 modifié relatif aux installations nucléaires de 

base et au contrôle, en matière de sûreté nucléaire, du transport de substances radioactives, 
notamment ses articles 16, 20 et 31 ; 

 
Vu le décret no 2013-1304 du 27 décembre 2013 pris pour application de l’article L. 542-1-2 du 

code de l’environnement et établissant les prescriptions du Plan national de gestion des 
matières et des déchets radioactifs ; 

 
Vu le décret du 12 mai 1981 modifié autorisant la Compagnie générale des matières nucléaires à 

créer, dans son établissement de La Hague, une usine de traitement d’éléments combustibles 
irradiés provenant des réacteurs nucléaires à eau ordinaire dénommée « UP3-A » ;  

 
Vu l’arrêté du 7 février 2012 modifié fixant les règles générales relatives aux installations 

nucléaires de base ; 
 
Vu la décision ministérielle DSIN/FAR/SD3/N°50653/01 du 27 novembre 2001 modifiée 

autorisant la production de colis de type CSD-C et fixant les prescriptions techniques 
particulières applicables à l’atelier de compactage des coques (ACC) de l’usine UP2-800 
située sur le site AREVA NC de La Hague ; 

 
Vu la décision no 2008-DC-0125 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 16 décembre 2008 relative 

à la spécification référencée 300-AQ-60 du colis standard de déchets vitrifiés avec teneur en 
actinides augmentée ; 

 



Vu la décision CLG-2015-022857 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire du 11 juin 2015 
autorisant AREVA NC à mettre en fonctionnement à pleine capacité la fosse 30 de 
l’extension de l’entreposage des verres de La Hague (E/EV/LH) dans l’installation nucléaire 
de base no 116, dénommée UP3-A, de l’établissement de La Hague (département de la 
Manche) ; 

 
Vu  la demande présentée par courrier DM/LH – 2013.0604.01 du 4 juin 2013 de la société 

AREVA NC et le dossier joint à cette demande ; 
 
Vu  l’avis no 2014-62 du 10 septembre 2014 de la formation d’autorité environnementale du 

Conseil général de l’environnement et du développement durable ; 
 
Vu  la lettre de consultation du 16 mars 2016 de la préfecture de la Manche à la commission 

locale d’information ; 
 
Vu  le rapport et les conclusions motivées rendus par la commission d’enquête à l’issue de 

l’enquête publique organisée du 13 avril au 18 mai 2015 ; 
 
Vu  l’avis du 6 juillet 2015 de la préfète de la Manche ; 
 
Vu  les observations de l’exploitant sur l’avant-projet de décret modificatif transmises par 

courrier BG Back End/DIR-2016/015 du 20 mai 2016 ; 
 
Vu  les lettres ASN CODEP-DRC-2016-031530 et CODEP-DRC-2016-031531 du 4 août 2016 

proposant respectivement à l’exploitant et à la commission locale d’information de La Hague 
d’être entendus par le collège de l’ASN avant que celui-ci ne rende son avis au 
Gouvernement ; 

 
Vu  le courrier 2016-44137 du 31 août 2016 par lequel l’exploitant, en réponse à la proposition 

de l’ASN formulée par courrier du 4 août 2016 susvisé, fait connaître qu’il ne demande pas 
à être entendu ; 

 
Saisie par la Ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations 
internationales sur le climat, d’un projet de décret autorisant la société AREVA NC à modifier 
l’installation nucléaire de base no 116 dénommée « usine UP3-A » située dans son établissement de 
La Hague ; 
 
Ayant été informée par le président de la commission locale d’information de La Hague que celle-ci 
ne souhaitait pas être entendue ; 
 
Considérant qu’AREVA NC a demandé à augmenter ses capacités maximales d’entreposage de 
colis standard de déchets vitrifiés ; 
 
Considérant que la modification demandée relève de la procédure définie par l’article 31 du décret 
du 2 novembre 2007 susvisé ; 
 
Considérant qu’AREVA NC est autorisé à produire des colis standard de déchets compactés 
(CSD-C) par la décision du 27 novembre 2001 susvisée et des colis standard de déchets vitrifiés 
(CSD-V) par la décision du 16 décembre 2008 susvisée ainsi qu’à entreposer les colis produits dans 
les fosses 10 et 20 de l’atelier E/EV/SE et dans la fosse 30 de l’atelier E/EV/LH par la décision 
du 11 juin 2015 susvisée ; 



 
Considérant que la capacité maximale d’entreposage de colis standard de déchets ainsi que la durée 
maximale d’entreposage de ces colis doivent être fixées dans le décret d’autorisation de création de 
l’INB no 116 ; 
 
Considérant que les mises en service de la fosse 40 de l’atelier E/EV/LH et des fosses 50 et 60 de 
l’atelier E/EV/LH 2 doivent faire l’objet d’une autorisation de l’Autorité de sûreté nucléaire, 
 
 
Rend un avis favorable à ce projet de décret tel que repris en annexe 2, sous réserve des 
modifications mentionnées en annexe 1. 

 
 
 
Fait à Montrouge, le 22 septembre 2016. 
 
 
Le collège de l’Autorité de sûreté nucléaire1, 
 
 

Signé par 
 
 

Pierre-Franck CHEVET 

 

 

 

 

Jean-Jacques DUMONT  Philippe JAMET  Margot TIRMARCHE  

                                                 
1 Commissaires présents en séance 



Annexe 1 à l’avis no 2016-AV-0274 de l’Autorité de sûreté nucléaire 

du 22 septembre 2016 sur le projet de décret autorisant la société 
AREVA NC à modifier l’installation nucléaire de base no 116, dénommée 

« usine UP3-A », située dans son établissement de La Hague (département 
de la Manche) 

 
 

Modifications à apporter au projet de décret 
 
 

- remplacer le mot « première » par le mot « quatrième » dans le troisième visa, 

- supprimer le mot « pouvant » au second alinéa de l’article 2 du projet de décret, 

- insérer les mots « les fosses 50 et 60 de » après le mot « dans » et avant les mots 
« l’atelier E/EV/LH 2 » au second alinéa de l’article 5 du projet de décret, 

- remplacer le mot « ou » après « la fosse 40 de l’atelier E/EV/LH » par le mot « et » au 
second alinéa de l’article 5 du projet de décret, 

- supprimer la virgule après les mots « pour les équipements » au troisième alinéa de l’article 5 
du projet de décret, 

- remplacer les mots « dans le mois qui suit la publication du décret no XX  du  YY autorisant 
AREVA NC à modifier l’installation nucléaire de base no 116 dénommée « UP3-A » 
implantée dans l’établissement de La Hague (Manche) » par les mots « au plus tard un mois 
avant la date qu’il prévoit » au huitième alinéa de l’article 5, 

- insérer les mots « 50 et 60 » après les mots « dans les fosses » et avant les mots « de 
l’atelier E/EV/LH 2 » aux neuvième, douzième et treizième alinéas de l’article 5 du projet 
de décret, 

- remplacer les mots « décret no 2007-1557 du 2 novembre 2007 modifié susvisé » par les 
mots « décret du 2 novembre 2007 susmentionné » au treizième alinéa de l’article 5. 

 
 
  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 2 à l’avis no 2016-AV-0274 de l’Autorité de sûreté nucléaire 
du 22 septembre 2016 sur le projet de décret autorisant la société 

AREVA NC à modifier l’installation nucléaire de base no 116, dénommée 
« usine UP3-A », située dans son établissement de La Hague (département 

de la Manche) 
 

  



 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de l’environnement, de 

l’énergie et de la mer, en charge des 

relations internationales sur le climat 

   

   
 

 

Décret n°      du 

autorisant AREVA NC à modifier l’installation nucléaire de base no 116 dénommée 

« UP3-A » implantée dans l’établissement de La Hague (Manche) 

NOR : [à compléter] 

 

 

Le Premier ministre,  

Sur le rapport de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des 

relations internationales sur le climat,  

Vu le code de l’environnement, notamment le titre IX de son livre V ; 

Vu le code de la santé publique, notamment le chapitre III du titre III du livre III de sa 

première partie ; 

Vu le code du travail, notamment le chapitre Ier du titre V du livre IV de sa première partie ; 

Vu le décret du 12 mai 1981 modifié autorisant la Compagnie générale des matières 

nucléaires à créer, dans son établissement de La Hague, une usine de traitement d’éléments 

combustibles irradiés provenant des réacteurs nucléaires à eau ordinaire, dénommée UP3-A ; 

Vu le décret no 2007-1557 du 2 novembre 2007 modifié relatif aux installations nucléaires 

de base et au contrôle, en matière de sûreté nucléaire, du transport de substances radioactives, 

notamment ses articles 16, 20 et 31 ; 

Vu le décret no 2013-1304 du 27 décembre 2013 pris pour application de l'article L. 542-

1-2 du code de l'environnement et établissant les prescriptions du Plan national de gestion des 

matières et des déchets radioactifs ; 

Vu l’arrêté du 7 février 2012 modifié fixant les règles générales relatives aux installations 

nucléaires de base ; 

Vu la demande présentée le 4 juin 2013 par AREVA NC et le dossier joint à cette demande; 

Vu l’avis no 2014-62 de la formation d’autorité environnementale du Conseil général de 

l’environnement et du développement durable en date du 10 septembre 2014 ; 

Vu le rapport et les conclusions motivées rendus par la commission d’enquête à l’issue de 

l’enquête publique organisée du 13 avril au 18 mai 2015 ; 

Vu l’avis de la préfète de la Manche en date du 6 juillet 2015 ; 



Vu la lettre de consultation de la Préfecture de la Manche à la commission locale 

d’information en date du 16 mars 2015 ; 

Vu les observations communiquées par l’exploitant par courrier du 20 mai 2016 ; 

Vu l’avis de l’Autorité de sûreté nucléaire en date du [à compléter], 

Décrète : 

Article 1er 

Le décret du 12 mai 1981 susvisé est modifié conformément aux articles 2 à 6. 

Article 2 

L’article 1er est complété par un paragraphe ainsi rédigé : 

« V - L’exploitant est autorisé à entreposer les déchets issus du traitement de substances 

radioactives pouvant dans les conditions définies par les demandes et dossiers mentionnés au I 

de cet article ainsi que par la demande présentée le 4 juin 2013 et le dossier joint à cette 

demande, sous réserve des dispositions du présent décret. 

« La quantité maximale de déchets issus du traitement de substances radioactives pouvant être 

entreposés dans l’installation, soit en colis standard de déchets vitrifiés, soit en colis standard 

de déchets compactés, est de 49 412 colis. La durée d’entreposage de chaque colis est limitée à 

100 ans. Le nombre de colis standard de déchets vitrifiés entreposés dans l’installation est limité 

à 24 876. » 

Article 3 

L’article 2 est modifié ainsi qu’il suit : 

1° Le paragraphe 2.10 est rédigé ainsi qu’il suit : 

« 2.10. Un atelier de vitrification des solutions de produits de fission et d’entreposage de déchets 

vitrifiés ou compactés d’une capacité maximale de 3 600 colis de déchets ; » ; 

2° Le paragraphe 2.13 est rédigé ainsi qu’il suit : 

« 2.13. Des entreposages de déchets solides. Les entreposages de déchets solides compactés ou 

de déchets vitrifiés ont une capacité maximale de :«  - 4 428 colis de déchets pour l’extension 

de l’entreposage des verres sud-est (E/EV/SE), composée des fosses 10 et 20,«  - 8 424 colis de 

déchets pour l’extension de l’entreposage des verres La Hague (E/EV/LH), composée des 

fosses 30 et 40,«  - 8 424 colis de déchets pour l’extension de l’entreposage des verres La Hague 

no 2 (E/EV/LH 2), composée des fosses 50 et 60. » 

Article 4 

L’article 3 est modifié ainsi qu’il suit : 

1° Avant le mot « L’exploitant », il est inséré un « I. » 

2° L’article est complété par trois alinéas ainsi rédigés : 

« II. Les dispositions des articles 4, 5, 8 ainsi que du II et du III de l’article 7 s’appliquent à 

l’exploitation des ateliers E/EV/LH et E/EV/LH 2, sans préjudice, d’une part, des dispositions 



de l’arrêté du 7 février 2012 modifié fixant les règles générales relatives aux installations 

nucléaires de base et, d’autre part, des dispositions suivantes : 

« 1° L’implantation de ces entreposages et la conception de leurs dispositions de protection 

sont telles que les fonctions fondamentales de sûreté mentionnées au 4.2, 4.3 et 4.4 de 

l’article 4 restent assurées pour toute situation de référence pour le risque d’inondation au 

sens du guide de l’ASN no 13 du 8 janvier 2013; 

« 2° Les bâtiments, équipements et rétentions des entreposages sont conçus de façon à limiter 

les conséquences d’un séisme sur le public et l’environnement. A ce titre, leur conception et 

leur fonctionnement sont tels que les fonctions fondamentales de sûreté mentionnées au 4.2, 

4.3 et 4.4 de l’article 4 restent assurées en cas de séisme enveloppe du séisme majoré de 

sécurité, au sens de la règle fondamentale de sûreté no 2001-01. ». 

Article 5 

L’article 6 est complété par un paragraphe 6.3 ainsi rédigé : 

« 6.3. L’introduction du premier colis de déchets radioactifs dans la fosse 40 de l’atelier 

E/EV/LH ou dans l’atelier E/EV/LH 2 est subordonnée à l'accord préalable de l'Autorité de 

sûreté nucléaire. En vue de cet accord, l'exploitant adresse à l'Autorité de sûreté nucléaire les 

pièces mentionnées au II de l'article 20 du décret no 2007-1557 du 2 novembre 2007 modifié 

relatif aux installations nucléaires de base et au contrôle, en matière de sûreté nucléaire, du 

transport de substances radioactives ainsi que les éléments suivants : 

«  - les dispositions prévues pour le suivi de la conformité des équipements et des 

structures ainsi qu’un programme de maintenance et de maîtrise de leur vieillissement, y 

compris pour les équipements, et les structures assurant des fonctions nécessaires à la 

gestion des situations au-delà du dimensionnement de référence des installations,  

«  - la justification de la capacité fonctionnelle à raccorder les réseaux de ventilation ainsi 

que les alimentations électriques de la fosse 40 à la fosse 30, de la fosse 50 à la fosse 40 

et de la fosse 60 à la fosse 50, 

«  - une mise à jour du plan de démantèlement des ateliers E/EV/SE, E/EV/LH et 

E/EV/LH 2, 

«  - la justification du dimensionnement adéquat du plan d’urgence interne de 

l’établissement de La Hague vis-à-vis des situations accidentelles envisagées pour la 

fosse 40 de l’atelier E/EV/LH et pour l’atelier E/EV/LH 2, à la fois en termes de 

conséquences radiologiques et en termes de dimensionnement de l’organisation de crise 

et des moyens de détection et d’intervention. 

« L’exploitant adresse ces éléments : 

«  - dans le mois qui suit la publication du décret no XX  du  YY autorisant AREVA NC 

à modifier l’installation nucléaire de base no 116 dénommée « UP3-A » implantée dans 

l’établissement de La Hague (Manche) pour l’introduction du premier colis radioactif 

dans la fosse 40 de l’atelier E/EV/LH en exploitation, 

«  - au plus tard douze mois avant la date qu'il prévoit pour l’introduction du premier colis 

radioactif dans les fosses de l’atelier E/EV/LH 2.  

« A compter de la publication du décret no XX  du  YY autorisant AREVA NC à modifier 

l’installation nucléaire de base no 116 dénommée « UP3-A » implantée dans l’établissement de 

La Hague (Manche) l’exploitant dispose : 



«  - de trois ans pour effectuer l’introduction du premier colis de déchets radioactifs dans 

la fosse 40 de l’atelier E/EV/LH ; 

«  - de sept ans pour effectuer l’introduction du premier colis de déchets radioactifs dans 

les fosses de l’atelier E/EV/LH 2. 

« Passé l’un de ces délais, il pourra être mis fin à l’autorisation correspondante, relative soit à 

l’entreposage dans la fosse 40 de l’atelier E/EV/LH soit à l’entreposage dans les fosses de 

l’atelier E/EV/LH 2 dans les conditions définies à l’article 21 du décret no 2007-1557 du 2 

novembre 2007 modifié susvisé. » 

Article 6 

Au premier aliéna du III de l’article 7, la référence à l’avant-dernier alinéa de l’article 1er est 

remplacée par la référence à l’avant-dernier alinéa du IV de l’article 1er.  

Article 7 

La ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales 

sur le climat est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de 

la République française. 

 

 

Fait le 

 

Par le Premier ministre : 

La ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, 

chargée des relations internationales sur le climat 

 
 
 

 

Ségolène ROYAL 


